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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 18 mai 2005

N°2005.05.A.5.2.

OBJET :
CONVENTION AVEC LE COMITE DEPARTEMENTAL DE RANDONNEE PEDESTRE POUR LE BALISAGE DES CIRCUITS DE RANDONNEE RECONNUS D’INTERET COMMUNAUTAIRE
Le dix-huit mai deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d’Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. DROUVIN - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Considérant la reconnaissance d’intérêt communautaire de 22 circuits de randonnée pédestre répartis sur les huit communes de la CCVI et totalisant 295 kms ;
Considérant le projet d’aménagement et le plan de financement correspondant approuvés par délibération du conseil communautaire du 12 janvier 2005 ;
Considérant la proposition formulée par le Comité Départemental de Randonnée Pédestre d’assurer la création et l’entretien du balisage des circuits moyennant une participation financière de 12 € par km balisé (pour la création) et de 8 € par km (pour l’entretien ultérieur du balisage) ;
Considérant que le CDRP signera une convention avec chaque association locale ;
Considérant l’existence sur le territoire de la CCVI de diverses associations de randonneurs fédérées ou non capables d’assurer ces actions de balisage ;
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer la convention avec le CDRP sous conditions que :
· soit annexée à cette convention la liste des associations locales chargées de ce balisage, 

· figurent dans cette convention les conditions financières de répartition entre le CDRP et ces associations locales,
· soient annexées les conventions signées avec les associations locales.
· D’accepter la prise en charge des frais de balisage sur la base de 12 € du km balisé et 8 € du km pour l’entretien ultérieur.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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